
DESCRIPTION DU CORPS D'EMPLOI 
 
 
I. TITRE : Responsable de secteur 
 
 
II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 
 

Les emplois de responsable de secteur sont des emplois de professionnels qui 
comportent plus spécifiquement la responsabilité d'identifier et analyser les besoins 
pouvant être couverts par son secteur, conseiller les étudiants dans la préparation de 
leur programme d'étude et organiser les cours pour répondre aux besoins de tous 
ces programmes. 

 
 
III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

(attributions caractéristiques)  
 

1. Le responsable de secteur identifie et analyse les besoins pouvant être couverts 
par son secteur et fait de la promotion en rencontrant les différents organismes, 
associations et individus pour être en mesure de répondre à ces besoins. Il 
conseille les étudiants dans l'élaboration de leur programme de cours, en les 
rencontrant, en discutant avec eux de leurs goûts, aptitudes et de leur dossier 
académique de façon à pouvoir tracer leur programme; il fait la promotion et 
organise des cours particuliers et des cliniques de perfectionnement pour les 
adultes en collaboration avec diverses associations professionnelles. 

 
2. Il participe à l'organisation et à l'amélioration des cours et des programmes en 

collaborant avec les directeurs de départements, les vice-doyens, les directeurs 
de modules et les chefs de sections; il participe aux comités de coordination 
des familles concernées par son secteur; il représente le secteur au comité de 
sélection des candidats qui ont fait une demande d'admission aux programmes 
couverts par son secteur. 

 
3. Il maintient à jour les dossiers des étudiants de son secteur; il présente au 

registraire le dossier des étudiants ayant terminé leur programme et 
recommande le diplôme; il reçoit et approuve les demandes d'inscription des 
étudiants de son secteur et les faits parvenir aux personnes concernées 
(registraire, directeur de module). 

 
4. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 

répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis lors 
de la notation. 

 
 
 



5. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps d'emploi. Il 
ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités 
susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans le cadre de ce corps 
d'emploi. 

 
 
IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 
 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 
de spécialisation approprié. 

 
 
2. Expérience : 
 
 
3. Autres : 

 


